
Le refus d'une tâche liée à un aménagement raisonnable est-il
sanctionnable ?

Réponse courte

Le refus d'une tâche liée à un aménagement raisonnable peut constituer une faute disciplinaire si la tâche est

compatible avec les qualifications et les capacités du salarié. L'aménagement raisonnable vise à permettre à un

salarié en situation de handicap ou d'incapacité partielle de poursuivre son activité professionnelle. Si l'employeur a

mis en place un aménagement conforme aux recommandations du médecin du travail, le refus injustifié du salarié

de s'y conformer peut être sanctionné.

Toutefois, le salarié conserve le droit de refuser une tâche qui excède ses capacités médicales réelles ou qui

constitue une modification substantielle de son contrat non consentie. La sanction doit être proportionnée et tenir

compte de la situation de vulnérabilité du salarié. L'article L.251-1 interdit toute discrimination fondée sur le handicap

, ce qui impose à l'employeur une vigilance particulière dans le choix de la sanction.

Définition

L'aménagement raisonnable est une adaptation du poste de travail, de l'organisation ou des conditions de travail

destinée à permettre à un salarié en situation de handicap ou de limitation fonctionnelle d'exercer ses fonctions.

Le caractère raisonnable s'apprécie au regard de la charge pour l'employeur et de l'efficacité de la mesure pour le

salarié. Le refus d'une tâche dans ce cadre doit être apprécié à la lumière de l'état de santé réel du salarié.

Questions fréquentes

Comment impliquer le médecin du travail dans un aménagement au Luxembourg ?

L'employeur doit associer le salarié et le médecin du travail à l'élaboration de l'aménagement dès le départ. Une réévaluation périodique
de l'adéquation avec l'évolution de l'état de santé est indispensable.

Le refus d'aménagement par l'employeur est-il une discrimination au Luxembourg ?

Oui, le refus d'aménagement raisonnable par l'employeur constitue en soi une discrimination au sens de la directive 2000/78/CE et de
l'article L.251-1. La charge de la preuve du caractère déraisonnable incombe à l'employeur.

Puis-je refuser une tâche liée à un aménagement de mon poste au Luxembourg ?

Oui si la tâche excède vos capacités médicales réelles ou constitue une modification substantielle non consentie. Un refus injustifié peut
toutefois être sanctionné, mais avec une proportionnalité renforcée liée à la vulnérabilité.

Qu'est-ce qu'un aménagement raisonnable pour une personne handicapée au Luxembourg ?

C'est une adaptation du poste, de l'organisation ou des conditions de travail permettant à un salarié en situation de handicap d'exercer
ses fonctions. Le caractère raisonnable s'apprécie au regard de la charge pour l'employeur et de l'efficacité pour le salarié.
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Conditions d’exercice

Sanctionner le refus d'une tâche aménagée est un terrain glissant : la moindre maladresse expose à une qualification

de discrimination liée au handicap.

Condition Détail

Conformité médicale L'aménagement respecte les préconisations du médecin du travail

Compatibilité La tâche est compatible avec les capacités réelles du salarié

Caractère raisonnable L'aménagement ne constitue pas une charge disproportionnée

Non-modification substantielle La tâche ne modifie pas essentiellement le contrat (art. L.121-7)

Non-discrimination La sanction ne constitue pas une discrimination liée au handicap

Modalités pratiques

L'ajustement doit précéder la sanction : modifier l'aménagement d'abord, sanctionner éventuellement ensuite si le

refus persiste.

Étape Détail

Dialogue Discussion avec le salarié pour comprendre les motifs du refus

Avis médical Consultation du médecin du travail sur l'adéquation de la tâche

Ajustement Modification de l'aménagement si le refus est médicalement justifié

Rappel des obligations Information écrite sur les obligations réciproques

Sanction Uniquement en cas de refus persistant et injustifié après ajustements

Pratiques et recommandations

Associer le salarié et le médecin du travail à l'élaboration de l'aménagement dès le départ favorise l'adhésion et

réduit les refus.

Formaliser l'aménagement par écrit en précisant les tâches, les horaires et les conditions garantit sa clarté.

Réévaluer périodiquement l'adéquation de l'aménagement avec l'évolution de l'état de santé est indispensable.

Éviter toute sanction qui pourrait être interprétée comme une discrimination liée au handicap protège l'employeur

contre des poursuites, la proportionnalité restant déterminante.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination (handicap)

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.121-7 du Code du travail Modification d'une clause essentielle du contrat

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.326-1 du Code du travail Examens médicaux

Le refus d'aménagement raisonnable par l'employeur constitue en soi une discrimination au sens de la directive 2000/78/CE et de

l'article L.251-1. La charge de la preuve du caractère déraisonnable de l'aménagement incombe à l'employeur qui refuse de le mettre

en place.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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